
 
Monde patriotique-Seniors-Jumelage 

____________________________________ 

CONSEIL MUNICIPAL 

Lundi 15 décembre 2025 à 18h 

N°19 

 

OBJET : LA TARIFICATION DES REPAS ET DES ANIMATIONS  

             AU FOYER-RESTAURANT ÉMILE-COUSIN 

 

                                                                                Tarifs au          Tarifs au 

                                                                             01/01/2024              01/01/2025 

 

 TARIF A (retraités de plus de 60 ans  

  de la commune, et invités de moins  

  de 16 ans) …………………………………………………..5,70 €                      5,80 € 

 

 TARIF B (retraités de l’AME) …………………………7,80 €                      8,00 € 

. 

 TARIF D (Retraités hors AME 

  et invités de plus de 16 ans)…………………….………9,90 €                    10,10 € 

  

 TARIF C (repas amélioré) …………………..………11,50 €                    11,80 € 

 

 TARIF L (personnel communal)………………….... 6,50 €                      6,70 € 

  

 TARIF G (café, infusions, boissons)………………..0,90 €                      0,90 €  

 

 TARIF E (alcools, apéritifs)………………………….. 1,30 €                      1,30 € 

 

 TARIF H (part de gâteau) ……………………………. 2.10 €                     2,20 € 

 

 

 ANIMATIONS 

*Concours divers ………………………………….…….…..6,75 €                     6,90 €  

*Bal………….……..…………………………………………...8,30 €                     8,50 € 

*Animation exceptionnelle …….....……….……..…..…..8,30 €                     8,50 € 

 

 

 DÉPLACEMENTS 

*dans les limites de la Ville (Aide à la mobilité 

  pour venir au foyer ou effectuer des  

 démarches administratives)………………….…….........Gratuit                     Gratuit 

 

*sorties extérieures (Paiement du tarif de 

 la visite ou sortie et participation au  

 transport par tranche de 25 km) ………………………….1,80 €                   Supprimé  

                                                                     (car non appliqué ces  

                                                                                                                           dernières années) 

 

Considérant l’avis de la Commission Séniors, Monde Patriotique et Jumelage en date du 10 

novembre 2025, 

 

Il est proposé de n’appliquer aucune augmentation pour l’exercice 2026. 


